
OBSE- -R -

LIOBSERVATEUR

Monsieur le rédacíeur, Marois patron des marchands de livrets
Veuillez insérer la caricatnre suivante et des banqueroutiers.

que j'ai fait -faire en l'honneur .de saint L. M.

MARoIs UCMSUS LA VÉRTÉ.

Le greffier. -Vous jurez sur la part que
vous prétendez avoir en paradis de répon.
dre fidèlement aux questions qui vous
seroAl. faites, et de dire la vérité, toute la
vérité, et rien autre chose que la vérité?

Marois.-D'après l'avis de mon avocat,
je jurv sur ma part de livrets que je suis
prêt a " t r iter " avec tout le monde de la
Même manière que j'ai " traité " avec les
déposa nis; je n'en excepte pas même les ar-
chiii etes. Vous voyez que de cette ma
nièr , uus rëtusissons a merveille, moi, et
mon commis I hi I hi i

Nous avons reçu la lettre suivante

"L -corresponidance qui concerne Piehet
te ic foren de vous dire de ne plus me
reinv. ."r l'observateur cnr votre corres-
pondIt infit. et. manque. de clatrrté. et
vou ;ees son coi, pie(n. Car il est imdigne
de ctnmi tir un iauvre homme père de 1)
enflats oiilen has age.

D. Pampalon.
L. M. Darveau, écr."

Comme il est impossible de faire enten-
dre raison à la sottise. surtout quand elle
esntalàëe nu iniijatisme, nous publions la
correspondance suivante. Elle prouvera

que. si nous n'avons point, comme mon
sieur Pampalon, la charité... de sacristie,
nous possédons, au moins, celle de re ndre
justice à l'agresseur et à l'ofrnHsé :

(Rédacteur.)

Monsieur le rédacteur,
En réponse à votre lettre du ler cou-

rant.je dois vous dire que mon intention
n'a jamais éte de faire servir la plaisante-
rie que j'ai insérée dans votre dernier nu-
méro a attaquer le caractère privé de
l'homme de police nommé Pichette que
je sais être un honnête homme, mais
j'ai voulu faire voir que puisqu'on avait
fait du "puif" en sori honneur parce qu'il
avait fait acte de présence vers la fin d'un
incendie, on aurait du au moins mention-
ner les noms des citoyens qui donnèrent les
premiers l'alarme et firent des prodiges de
valeur à l'incendie en question.

J'espère que ces quelques lignes feront
cesser les cancans d'un certain épi'cier de
la rue Saint-Olivier qui me dites-vous est
très en colère. mais qui dans cette affaire
agit par intérêt et non par "charité !"

Je suis etc,

V.
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ANNONCES.

AVIS. LE cONsiuLà de France désire sa-
voit- ce qu'est devenu nn sieur PIERRE»
ROMAIN PAILLARET, qui a. dà venir
en Canada en 1853. Il s'agit pour lui d'une"
Succession a recueillir.

1er oct..1859.
ÎWgLes journaux français du Canada

sont priés de reproduire cet avis.

TROUVÉ.

Un document intitulé "Bill of Parcels'
Le propriétaire pourra le ravoir en s'a"'

dressant à monsieur F. X Déry, ferblantierV
rue Saint-George, faubourg Saint-Jea
où à ce bureau, et en payant les frais d
nonce.

Qnébcc 4 octobre 1859.

A VENDRE
Le soussigné offre en vente 40O eopes,

d'un pamphelt intitulé "Catéchisme pour
rire."

L. P. NORMAND.
Québec 4 octobre.

AVIS.
Deux ou trois messieurs seront reçus"

comme pensionnaires; et, au besoin, deug
chambres, pourront être louées pour mes
sieurs'et dames,

S'adiesser au soussigné rue Saint
colas No 12, près de la porte du Palais.

GODFROY SAINT-PIERRE
Québec 13 juillet 1859.

A VENDRE.
Un emplacement, de 40 pipds de largeur.

sur 60 de profondeur avec une maison
en bois, à un étage, située au faubour 4

Saint Roch, rue Saint Antoine, numérP
62. Aussi une boutique de boulanger eéW
pierre à deux étages; le tout en bon état.
Conditions faciles. S'adresser sur les liensî
au proprietaire.

N. MINGUY.
8 novembre. 1858.
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